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DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Du 26 JUIN 2020 
 
 
 
D.1.001. DELEGATION AU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de confirmer les attributions déléguées au Président du 
Conseil départemental par l’article 1 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, en les limitant, 
pour les nouvelles attributions suivantes, aux décisions qui ne pourraient pas attendre le vote d’une 
délibération : 

- l’absence de montant pour intervenir sur les marchés publics, 
- l’attribution des subventions aux associations,  
- la garantie des emprunts. 

 
Cette décision produira effet jusqu’à la date fixée par l’ordonnance 2020-562 du 13 mai 2020, 

soit le 10 juillet 2020. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.1.004. BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE JUIN 2020 : ADMISSIONS EN NON VALEUR 
SUR CREANCES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de prononcer l’admission en non-valeur des créances proposées comme irrécouvrables 
pour un montant de 125 221,23 € dont : 
 
 34 885,14 € au chapitre 65 imputation B3000 65 6541 0202 du budget du Département, 
 88 810,09 € au chapitre 65 imputation B3000 65 6542 0202 du budget du Département, 
 1 526,00 € au chapitre 016 imputation B8A00 016 6542 du Foyer de l’Enfance - Centre 

Maternel. 
 
ARTICLE 2 : de donner délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour 
statuer sur les réclamations qui pourraient se produire en matière de recouvrement. 
 
Reçue en Préfecture le : 01 juillet 2020 
 
D.1.005. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 - LEGS DAUBECH 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de donner acte à M. le Président du Conseil départemental du compte rendu 
précisant le bilan 2019 et l’affectation des revenus du legs Daubech au profit de l’enfance. 
 
ARTICLE 2 : d’accepter l’affectation d’une somme de 15 000 € en 2020 pour : 
 
- Aide Sociale à l’Enfance 
 65-658 sorties, colonies de vacances………………………………….. 15 000 € 
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ARTICLE 3 : d’autoriser la mise en réserve provisionnelle pour étalement d’une somme de  
57 793,08 €. 
 
ARTICLE 4 : d’adopter le budget annexe selon le tableau ci-joint. 
 
Reçue en Préfecture le : 30 juin 2020 
 
D.1.006. FIXATION DES RATIOS D'AVANCEMENT DE GRADE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de fixer, pour l’année 2020, les taux de promotion 
permettant de déterminer le nombre maximum d’avancements de grade dans certains cadres d’emplois 
comme suit : 
 
GRADE NOMBRE 

D’AGENTS 
PROMOUVABL

ES 

TAUX DE PROMOTION PAR 
RAPPORT AUX AGENTS 

PROMOUVABLES 
 
 

NOMBRE DE 
PROMOTIONS 

POSSIBLES 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
 

Attaché principal 9 23% 2 
Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

81 15% 12 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

35 20% 7 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur principal 7 15% 1 
Technicien principal de 
1ere classe 

11 19% 2 

Technicien principal 
2eme classe 

6 34% 2 

Agent de maîtrise 
principal 

16 15% 2 

Adjoint technique 
principal de 1ère classe 

72 15% 11 

Adjoint technique 
principal de 2ème classe 

31 20% 6 

Adjoint technique 
principal de 1ère classe 
des ETS 

69 15% 10 

Adjoint technique 
principal de 2ème classe 
des ETS 

41 20% 8 

FILIERE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 
 

Médecin hors classe 4 15% 0 
Puéricultrice hors classe  10 5% 0 
Puéricultrice de classe 
supérieure 

1 100% 1 

Sage femme hors classe  1 15% 0 
Psychologue hors classe 1 15% 0 
Conseiller supérieur 
socio-éducatif 

3 34% 1 
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Conseiller socio-éducatif 
hors classe 

1 15% 0 

Assistant socio-éducatif 
classe exceptionnelle 

87 11% 10 

Assistant socio-éducatif 
de 1ere classe 

17 25% 4 

Cadre de santé de 1ere 
classe 

4 25% 1 

Technicien paramédical 
de classe supérieure 

7 15% 1 

FILIERE CULTURELLE 
 

Attaché principal de 
conservation du 
patrimoine 

4 15% 1 

Adjoint du patrimoine 
principal de 1ère classe 

1 100% 1 

Adjoint du patrimoine 
principal de 2ème classe 

1 100% 1 

FILIERE ANIMATION 
 

Animateur principal de 
2ème classe 

1 15% 0 

EMPLOIS SPECIFIQUES PROFESSEURS 

Professeur CMFAO de 
2ème classe 

3 15% 0 

 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.1.007. DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de créer : 

 
- 2 postes d’adjoint technique des ETS, 
- 5 postes d’adjoints techniques, 
- 2 postes d’adjoint administratif, 
- 1 poste d’attaché contractuel pour 3 ans, dans les conditions de l’article 3-II (contrat de projet) 

de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. Sa rémunération pourra être calculée selon sa 
qualification et son expérience jusqu’au 11ème échelon du grade d’attaché, 

- 1 poste de médecin à TNC 19 % au titre de l’article 3-3-4° de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, 

- 1 poste de médecin à TNC 80 % au titre de l’article 3-3-4° de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, 

- 1 poste de rédacteur. 
 

ARTICLE 2 : de supprimer :   
 

- 4 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe, 
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe, 
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe, 
- 2 postes d’emploi avenir, 
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- 1 poste de technicien, 
- 2 postes de médecin, 
- 1 poste d’adjoint administratif. 

 
ARTICLE 3 : de supprimer les postes suivants, résultant des promotions 2019 :   

 
- 10 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe, 
- 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe, 
- 2 postes d’attaché principal, 
- 3 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe des ETS, 
- 12 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe des ETS, 
- 2 postes d’agent de maîtrise, 
- 11 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
- 1 poste de technicien principal de 1ère classe, 
- 1 poste de technicien principal de 2ème classe. 

 
ARTICLE 4 : de créer les postes suivants résultant des ratios de promotion ou des quotas : 
 

Filière administrative : 
 

- 2 postes d’attaché principal, 
- 1 poste d’attaché, 
- 12 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe, 
-  7 postes d’adjoint administratif principal de 2ème  classe. 

 
Filière technique : 
 

- 1 poste d’ingénieur principal, 
- 2 postes de technicien principal de 1ère classe, 
- 2 postes de technicien principal de 2ème classe, 
- 2 postes d’agent de maîtrise principal, 
- 12 postes d’agent de maîtrise, 
- 11 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe, 
- 6 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
- 10 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe des ETS, 
- 8 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe des ETS. 

 
Filière médico-sociale et sociale : 
 

- 1 poste de puéricultrice de classe supérieure, 
- 1 poste de conseiller supérieur socio-éducatif, 
- 10 postes d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle, 
- 4 postes d’assistant socio-éducatif 1ère classe, 
- 1 poste de cadre de santé paramédical de 1ère classe, 
- 1 poste de technicien paramédical de classe supérieure. 

 
Filière animation/culturelle : 
 

- 1 poste d’attaché principal de conservation du patrimoine, 
- 1 poste d’adjoint du patrimoine principal de 2ème classe, 
- 1 poste d’adjoint du patrimoine principal de 1ère classe. 

 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
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D.1.008. RAPPORT D'ACTIVITE 2019 DU DEPARTEMENT 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de donner acte à M. le Président du Conseil 
départemental de sa communication concernant le rapport d’activité du Département du 1er janvier 
2019 au 31 décembre 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.2.009. DECLASSEMENTS DE ROUTES DEPARTEMENTALES : RD 926 ET 737, 
COMMUNE DE NONANT-LE-PIN - RD 26, COMMUNE D'ECOUVES - RD 250, 
COMMUNES DE CHAHAINS ET CARROUGES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le transfert de 3 portions de routes départementales dans le domaine public 
communal de Nonant-le-Pin : 
 
- la RD 926 du giratoire (Dame aux Camélias) au PN 104 sur une longueur de 408 mètres ; 
- la RD 926 du PN 104 au raccordement de l’ouvrage (nouvelle RD 926) sur une longueur de 865 m ; 
- la RD 737, du PN 104 à l’intersection de la nouvelle RD 926 sur une longueur de 496 m. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver le transfert d’un délaissé de l’ancienne RD 26, d’une longueur de 173 m 
dans le domaine public communal d’Ecouves. 
 
ARTICLE 3 : d’approuver le transfert d’un délaissé de la RD 250 d’une superficie de 358 m² dans le 
domaine public communal de Chahains et 355 m² dans le domaine public communal de Carrouges. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tous documents relatifs à 
ces dossiers. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.3.010. CONVENTION DE GESTION DE L'ALLOCATION RSA 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider la convention de gestion de l’allocation RSA à conclure avec la MSA 
Mayenne-Orne-Sarthe, 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer ladite convention de 
gestion et tout document s’y référent. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.3.011. NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DU FONDS SOLIDARITE LOGEMENT 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé d’approuver la nouvelle version du règlement du Fonds 
Solidarité Logement, qui sera applicable au 1er juillet 2020, ses annexes et tout document y afférent. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
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D.3.012. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET GROUPEMENTS DIVERS A 
CARACTERE SOCIAL ET DE SANTE OU OEUVRANT EN FAVEUR DES PAYS EN 
DEVELOPPEMENT 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
D’allouer : 
 
SUBVENTIONS PAYEES AU CHAPITRE 65 IMPUTATION B8100 65 6574 50 
 
A - Subvention « social » 
 

 CIDFF :  6 075 € 
 
B - Subvention « en faveur des pays en développement » 
 

 Flers Poundou :  2 500 € 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.4.013. PARTENARIAT TOURISTIQUE - ASSOCIATION LOISIRS ACCUEIL ORNE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer, pour l’année 2020, au titre de l’action « partenariat touristique » du 
programme action touristique, une subvention complémentaire de 61 790 € à l’association Loisirs 
Accueil Orne (LAO) pour participer au financement de ses actions pour l’exercice budgétaire 2020. 
 
Ces crédits seront prélevés sur le chapitre 65 imputation B3103 65 6574 94 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention 2020 à 
intervenir avec cette association, telle que présentée en annexe à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.4.014. DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA MISE EN OEUVRE DE LA FIBRE 
OPTIQUE SUR LE TERRITOIRE DÉPARTEMENTAL PAR ORNE DÉPARTEMENT TRÈS 
HAUT DÉBIT - RAPPORT DU DÉLÉGATAIRE POUR L'ANNÉE 2019 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de prendre acte du rapport du délégataire présenté par 
Orne Département Très Haut Débit (ODTHD) pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
 
D.5.015. AIDE A LA RECHERCHE SUR L'HISTOIRE ET LE PATRIMOINE ORNAIS 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le règlement d’attribution des aides à la recherche sur l’histoire et le 
patrimoine ornais. 
 
ARTICLE 2 : d’affecter à cette politique une enveloppe de 4 500 €. 
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ARTICLE 3 : de prélever cette somme sur le budget principal 2020 au chapitre 65 imputation B5007 
65 6574 312, subventions de fonctionnement aux personnes, associations et autres organismes de droit 
privé.  
 
Reçue en Préfecture le : 29 juin 2020 
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